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i . PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Marine marchande 

ORDONNANCE No 12 du 21 lIovembre 1942. 

L'AMIRAL DE LA ;LOTTE, HAUT-COMMISSAIRE DE ,FRANCE 
RÉSIDANT EN AFRIQUE FRANÇAISE, 
Vu l'acte constitutionnel nO. 4 quater du 10 février 1941; 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - L'office de la marine mar
chande en Afrique aura, à compter de ce jnur, 'en 
Afrique, les attributions dévnlues dans ·la métropole 
à l'administratinn centrale des services de la marine 
inarchande. 

ART. 2. - La présente nrdonnance sera èxécutée 
comme lni de l'Etat. 

Alger, le 21 novembre 1942'.":. , . 
F. DARLAN. 

Services aériens 

ORDONNANCE No 22 da 27 lIovembre 1942. 

L'AMIRAL DE LA FLOTTE, HAUT-COMMISSAIR~, DE FRANCE 
. RÉSIDANT EN AFRIQUE FRANÇAISE, 
Vu l'acte constitutionnel nO 4 quater du 10 février" 194-1; 

l' ORDONNE: 

ARTlCLE PREMIER. - Les attributions du secrétaire 
d'Etat à l'aviation vis-à-vis de la compagnie Air
France sont, en ce qui concerne les éléments de 
cette société ~,stationnés en Afrique française et plus 
généra1ement les éléments de la dite société ~ coupés 
de toute. liaison avec la métropole, transférées en 
totalité au général commandant les forces aériennes 

1 en Afrique du Nord. 

ART. 2. - Le général commandant les forces aérien- . 
nes en Afrique du. Nord est habilité à conclure avec 
le représentant de fait de la compagnie Air-France, 
dans les zones visées ci-dessus, tous accords et à 
passer tous marchés ayant pour objet le maintien 
en état de marche des services de la compagnie ainsi 
.que la reprise et éventuellement l'extension des ser
vices aériens assurés par elle ep applicatinn des 
'dispositions de la convention du 9 février 1942, ap
prouvée par déCret du 25 février 1942. 

ART. 3. - La présente ordonnance sera exécutée 
comme loi de l'Etat. 

Alger, le 27 novembre 1942. 
F. DARLAN. 

Direction du blocu. 

DECISION da 14 décembre -1.942. 

L'AMIRAL DE LA FLOTTE, HAUT-COMMISSAIRE DE FRANCE 
RÉSIDANT EN AFRIQUE FRANÇAISE, 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - II est créé au secrétariat des 
rdations extérieures une direcHon du blocus, chargée 
de suivre la oonduite de la guerre~ économique sous 
tons ses· aspects. !I 


